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(54) Boitier télématique d’assistance automobile et véhicule automobile comprenant un tel boitier

(57) La présente invention concerne un boîtier télé-
matique d’assistance automobile et véhicule automobile
comprenant un tel boîtier.

Le boîtier est caractérisé en ce qu’il comprend des

moyens, intégrés à ce boîtier, de restitution sonore (4)
et de prise de son (5) permettant une communication
vocale avec un centre d’assistance.

L’invention trouve application dans le domaine de
l’automobile.
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Description

[0001] L’invention concerne les services télématiques
d’assistance automobile utilisés dans les véhicules pour
permettre l’accès à des services extérieurs.
[0002] Ces services, basés sur un échange de don-
nées entre le véhicule ou l’un de ses occupants avec un
service distant, comprennent un boîtier télématique d’as-
sistance automobile dans le véhicule. Ils sont particuliè-
rement utilisés pour signaler à un centre d’assistance
distant un véhicule ayant un besoin d’assistance.
[0003] L’invention concerne plus précisément la résis-
tance aux chocs du boîtier télématique et sa capacité de
fonctionnement autonome.
[0004] Le développement de ces boîtiers télématiques
d’assistance automobile s’est fait parallèlement au dé-
veloppement de la téléphonie mobile et utilise générale-
ment des fonctionnalités téléphoniques mobiles pour la
communication entre le boîtier et les services extérieurs.
La dernière génération de boîtiers se compose généra-
lement d’un module de téléphonie mobile typiquement
conforme à la norme GSM (Global System for Mobile
communications en anglais ou Groupe Spécial Mobile)
ou à toute autre norme de téléphonie mobile. Ce module
de communication est souvent couplé à un module de
géo-positionnement permettant de localiser précisément
le véhicule, avec ou sans l’aide active d’un occupant. De
cette manière, il est possible de proposer des services
d’assistance où le boîtier télématique d’assistance auto-
mobile est en mesure de contacter un centre d’assistan-
ce en cas de problème survenant au véhicule. Le centre
d’assistance peut alors déclencher des secours et venir
en aide à l’occupant du véhicule. Pour permettre une
meilleure prise en charge des problèmes pouvant surve-
nir et cibler le type d’assistance dont l’occupant du véhi-
cule a besoin, le service d’assistance tente généralement
d’entrer en communication avec le véhicule ou son oc-
cupant de manière à obtenir des précisions sur le type
de problème, ses causes et son degré de gravité. Pour
ce faire, ces boîtiers sont généralement connectés au
système audio du véhicule de manière à permettre une
communication de type « mains libres », c’est-à-dire
sans nécessiter la manipulation du boîtier ou d’un acces-
soire que l’on devrait porter à l’oreille où dans lequel on
devrait parler. Ces boîtiers envoient la position géogra-
phique du véhicule, par exemple à travers un service de
messages succincts dit SMS, vers le centre d’assistance
et déclenchent une communication, lorsque le véhicule
détecte l’occurrence d’un problème. Par exemple, un tel
boîtier peut être connecté au dispositif de coussin gon-
flable de sécurité (airbag en anglais) et déclencher une
communication lorsqu’un de ces coussins est déclenché
signifiant généralement un accident. Un tel boîtier est,
par exemple, décrit dans la demande de brevet publiée
sous le numéro US 2002/0075165 A1. Ce boîtier utilise
une antenne externe pour son module de communica-
tion, une autre pour son module de géo-positionnement.
Il est également connecté au système audio et à un micro

externe pour l’organisation d’une communication
« mains libres ».
[0005] Or, il arrive que la violence du choc à l’origine
du déclenchement de la fonction de sécurité du boîtier
soit telle que les organes extérieurs coopérant avec le
boîtier d’assistance automobile pour assurer son fonc-
tionnement sont endommagés ou que le boîtier soit ar-
raché de son support et ce faisant, rendant toute com-
munication inopérationnelle.
[0006] L’invention vise à résoudre les problèmes pré-
cédents par l’intégration dans un boîtier d’assistance
automobile des principaux organes nécessaires à son
fonctionnement et plus particulièrement l’intégration d’un
microphone et d’un haut-parleur permettant le fonction-
nement d’un mode « mains libres » autonome indépen-
dant d’organes extérieurs de restitution sonore ou de pri-
se de son. Préférentiellement, le boîtier intégrera égale-
ment les antennes de son module de communication et
de son module de géo-positionnement ainsi qu’une sour-
ce d’énergie, comme une batterie.
[0007] De la sorte, le boîtier d’assistance automobile
gagne en autonomie de fonctionnement, jusqu’à permet-
tre un fonctionnement totalement autonome dans cer-
tains modes de réalisation de l’invention. Ainsi, l’inven-
tion assure un niveau de sûreté de fonctionnement élevé.
Chaque fonctionnalité intégrée diminue les risques de
non-fonctionnement du boîtier en cas de choc violent.
Cette intégration améliore également la simplicité de mi-
se en oeuvre de la fonctionnalité.
[0008] A cet effet, la présente invention concerne un
boîtier télématique d’assistance automobile destiné à
être installé au sein d’un véhicule et permettant de si-
gnaler un besoin d’assistance du véhicule à un centre
d’assistance distant, comprenant des moyens de géo-
positionnement du véhicule permettant de renseigner le
centre d’assistance sur la localisation géographique du
véhicule ; des moyens de communication entre le véhi-
cule et le centre d’assistance permettant de transmettre
au centre d’assistance des données, telles que la loca-
lisation géographique du véhicule, et d’établir une com-
munication vocale entre le véhicule et le centre d’assis-
tance, et qui est caractérisé en ce qu’il comprend, inté-
grés au boîtier, des moyens de restitution sonore et de
prise de son permettant la communication vocale.
[0009] Avantageusement, le boîtier comprend en
outre un moyen d’alimentation intégré permettant l’ali-
mentation du boîtier indépendamment de l’alimentation
principale du véhicule.
[0010] Le boîtier comprend en outre des moyens de
maintenir la charge du moyen d’alimentation intégré à
l’aide de l’alimentation principale du véhicule.
[0011] De préférence, le boîtier comprend en outre,
intégrées au boîtier, l’antenne servant aux moyens de
communication et l’antenne servant aux moyens de géo-
positionnement du véhicule.
[0012] L’invention concerne également un véhicule
automobile comprenant un boîtier télématique d’assis-
tance automobile tel que décrit précédemment.
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[0013] L’invention sera mieux comprise, et d’autres
buts, caractéristiques, détails et avantages de celle-ci
apparaîtront plus clairement au cours de la description
explicative qui va suivre faite en référence à la figure
unique illustrant à titre d’exemple l’architecture générale
du mode de réalisation de l’invention.
[0014] L’invention se fonde sur le fait que plus le boîtier
télématique d’assistance automobile est autonome,
donc moins il fait appel pour son fonctionnement à des
organes externes, plus le risque de non-fonctionnement
du boîtier en cas de choc important est limité.
[0015] L’invention vise donc à permettre, autant que
faire ce peut, le fonctionnement du boîtier télématique
automobile après un choc important du véhicule.
[0016] En effet, le fonctionnement de ces boîtiers est
basé sur une communication consécutive à un problème
du véhicule ou d’un des occupants du véhicule avec un
service d’assistance. Cette communication peut être réa-
lisée à l’initiative d’un occupant du véhicule par l’appui
d’une touche généralement disposée à proximité du con-
ducteur dans le poste de conduite. Mais elle peut égale-
ment être réalisée automatiquement par une détection
de problème par le boîtier. En particulier, le boîtier peut
être relié au système de coussins gonflables de sécurité
pour déclencher un appel lorsque ceux-ci sont actionnés.
En effet, l’actionnement de ces coussins signifie que le
véhicule est soumis à un choc et donc vraisemblable-
ment victime d’un accident. La communication peut pren-
dre la forme de l’envoi d’un message-texte court (SMS
pour Short Message Service en anglais ou Service de
messages succincts) envoyé au centre gérant le service
d’assistance et comportant des données, telles que la
localisation géographique du véhicule. Généralement,
suite à la réception d’un message, le service d’assistance
tente d’entrer en communication vocale avec un occu-
pant du véhicule pour tenter un diagnostic du problème
et déclencher une assistance adéquate. Cela se traduit
par un appel à destination du module de téléphonie mo-
bile compris dans le boîtier télématique pour un appel en
mode « mains libres » au sein du véhicule. De cette fa-
çon, un occupant peut communiquer avec le service d’as-
sistance sans avoir à manipuler le boîtier ou une interface
de commande de ce boîtier. Il est donc avantageux que
cette communication puisse prendre place, même en cas
de disfonctionnement du système audio intégré au véhi-
cule.
[0017] L’invention propose donc l’intégration au boîtier
télématique d’un microphone et d’un haut-parleur pour
permettre le fonctionnement du mode « mains libres »
du boîtier en toute circonstance. Préférentiellement, le
boîtier comprend également les antennes permettant au
module de communication et au module de géo-position-
nement de fonctionner. Également, le boîtier télématique
comprend préférentiellement un moyen d’alimentation
autonome tel une batterie permettant son fonctionne-
ment dans le cas où l’alimentation électrique principale
du véhicule ne serait plus à même d’alimenter le boîtier.
Avantageusement, dans un mode de fonctionnement

normal, la charge de cette batterie est maintenue par
l’alimentation principale du véhicule.
[0018] Selon le mode de réalisation de l’invention re-
présenté à la figure unique, le boîtier télématique d’as-
sistance automobile référencé 1 est relié à deux boutons
et une diode électroluminescente, référencés 2, situés
dans l’habitacle à portée du conducteur. De cette façon,
ces boutons sont facilement accessibles par le conduc-
teur en cas de problème pour déclencher la fonction
d’alarme. Le boîtier est également alimenté par la batte-
rie principale représentée par la flèche 11, connectée au
bloc d’alimentation 9. Une batterie secondaire interne 8
est intégrée au boîtier et en permet l’alimentation en cas
de disfonctionnement de l’alimentation externe 11.
[0019] Le bloc de gestion du bus de données 10 est
connecté au bus du véhicule 12. Le boîtier est sous le
contrôle principal du module GSM 6. Bien que l’exemple
de réalisation décrive un module de communication basé
sur la norme GSM, tout autre système de communication
par radio peut être utilisé dans le cadre de l’invention, en
particulier les nouvelles normes de téléphonie mobile
comme l’UMTS (Universal Mobile Telecommunications
System en anglais ou Système Universel de Télécom-
munications Mobiles) ou autre. Ce module est connecté
au système de coussin de sécurité gonflable 13, mais il
peut également être connecté sur tout dispositif permet-
tant la détection d’une avarie ou d’un accident ou de tout
autre problème survenant au véhicule ou au sein du vé-
hicule. Lors d’un déclenchement du coussin de sécurité,
un signal est envoyé au module de contrôle 6. Un module
de géo-positionnement, par exemple du type GPS 7, est
connecté au module de contrôle 6. Ce module 7 permet
de fournir au module de contrôle une information sur la
localisation du véhicule, de cette façon, le boîtier est à
même de fournir au centre d’assistance des données
relatives à la localisation géographique du véhicule ayant
un besoin d’assistance. Il est également possible d’utili-
ser des moyens de géo-positionnement fournis par le
système de téléphonie mobile cellulaire, bien que ceux-
ci soient généralement moins précis. Le module de con-
trôle 6 du boîtier télématique autonome est également
connecté à une antenne de communication radio 14. Cet-
te antenne est préférentiellement montée intégrée au
boîtier de façon à limiter la nécessité d’un faisceau de
connexion qui serait nécessaire pour une connexion à
une antenne externe. De plus, cette antenne reste utili-
sable, même en cas d’accident alors qu’une antenne ex-
terne peut être endommagée, et même si le boîtier est
arraché de son support et donc déconnecté de tout or-
gane extérieur. Cette antenne intégrée 14 contribue donc
à permettre une utilisation autonome du boîtier téléma-
tique. De manière similaire, une antenne intégrée 15, est
connectée au module de géo-positionnement 7. Cette
antenne 15 contribue également à permettre une utilisa-
tion autonome du boîtier. Une carte à puce contient les
informations sur l’identité de l’utilisateur, cette carte se
présente sous la forme d’une carte SIM 3 (Subscriber
Identity Module en anglais), intégrée au boîtier. Cette
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carte SIM est identique à celles qui sont utilisées dans
les terminaux de téléphonie mobile et rend les mêmes
services. Les boîtiers télématiques sont généralement
reliés au système audio du véhicule et permettent de
gérer une communication dite mains libres. Au contraire,
le mode de réalisation de l’invention prévoit l’intégration
d’un haut-parleur 4 et d’un microphone 5, également in-
tégrés au boîtier télématique. Cette intégration permet
l’autonomie du boîtier et son fonctionnement indépen-
damment d’organes extérieurs. De cette façon, même
dans le cas où le boîtier serait arraché de son support,
par exemple lors d’un accident, le boîtier reste fonction-
nel et permet une communication vocale entre un occu-
pant du véhicule et un centre de secours.

Revendications

1. Boîtier télématique d’assistance automobile (1) des-
tiné à être installé au sein d’un véhicule et permettant
de signaler un besoin d’assistance du véhicule à un
centre d’assistance distant, ledit boîtier
comprenant :

- des moyens de géo-positionnement (7) du vé-
hicule permettant de renseigner le centre d’as-
sistance sur la localisation géographique du
véhicule ;
- des moyens (6) de communication entre le vé-
hicule et le centre d’assistance permettant de
transmettre au centre d’assistance des don-
nées, telles que la localisation géographique du
véhicule, et d’établir une communication vocale
entre le véhicule et le centre d’assistance ;

caractérisé en ce qu’il comprend, intégrés au boî-
tier, des moyens de restitution sonore (4) et de prise
de son (5) permettant la communication vocale.

2. Boîtier télématique d’assistance automobile selon la
revendication 1, caractérisé en ce qu’il comprend
en outre un moyen d’alimentation intégré (8) permet-
tant l’alimentation du boîtier indépendamment de
l’alimentation principale du véhicule.

3. Boîtier télématique d’assistance automobile selon la
revendication 2, caractérisé en ce qu’il comprend
en outre des moyens de maintenir la charge du
moyen d’alimentation intégré à l’aide de l’alimenta-
tion principale du véhicule.

4. Boîtier télématique d’assistance automobile selon
l’une des revendications 1 à 3, comprenant en outre,
intégrée au boîtier, l’antenne (14) servant aux
moyens de communication.

5. Boîtier télématique d’assistance automobile selon
l’une des revendications 1 à 4, comprenant en outre,

intégrée au boîtier, l’antenne (15) servant aux
moyens de géo-positionnement du véhicule.

6. Véhicule automobile comprenant un boîtier téléma-
tique d’assistance automobile selon l’une des reven-
dications 1 à 5.
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